
EXTRAIT 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

3e séance du mardi 19 septembre 2023 

Présidence de M. Matthieu Carrel, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu le postulat de M. Yohan Ziehli et consorts: «Pour une analyse du potentiel 
d'amélioration des forces de police par /'acquisition de pistolets à impulsions 
électriques » ; 

- vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide: 

de refuser la prise en considération de ce postulat. 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi dix-neuf septembre deux mille vingt-trois. 

La secrétaire adjointe 



EXTRAIT 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

3• séance du mardi 19 septembre 2023 

Présidence de M. Matthieu Carrel, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu le postulat de M. Oleg Gafner et consorts : « Employeur responsable : pour un 
meilleur accompagnement des victimes de harcèlement sexuel et psychologique » ; 

- vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide : 

de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité pour étude 
et rapport. 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi dix-neuf septembre deux mille vingt-trois. 

La secrétaire adjointe 
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EXTRAIT 
OU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

3' séance du mardi 19 septembre 2023 

Présidence de M. Matthieu Carrel. président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu le postulat de Mme Olivia Fahmy et consorts: «Pour une adhésion de la Ville de 
Lausanne au projet « trans welcome » ; 

- vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide : 

de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité pour étude 
et rapport. 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi dix-neuf septembre deux mille vingt-trois. 

La secrétaire adjointe 
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EXTRAIT 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

3e séance du mardi 19 septembre 2023 

Présidence de M. Matthieu Carrel, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu le postulat de Mme Olivia Fahmy et consorts : « Statues dans l'espace public: 
faire intervenir des artistes pour faire coexister les mémoires et les présences » ; 

- vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide: 

de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité pour étude 
et rapport. 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi dix-neuf septembre deux mille vingt-trois. 

La sec~ adjointe 



EXTRAIT 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

3• séance du mardi 19 septembre 2023 

Présidence de M. Matthieu Carrel, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu le postulat de M. Xavier de Haller et consorts : « Donnons un coup de gaz à la 
transition énergétique ! » ; 

- vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide : 

de refuser la prise en considération de ce postulat. 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi dix-neuf septembre deux mille vingt-trois. 

La secrétaire adjointe 
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EXTRAIT 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

3• séance du mardi 19 septembre 2023 

Présidence de M. Matthieu Carrel, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu l'interpellation urgente de M. Pierre Conscience et consorts : « Les débats 
contradictoires ne contribuent-ils pas à la l'éducation à la citoyenneté sur les lieux de 
formation ? »; 

- vu la réponse municipale ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation 

et adopte 

la résolution de l'interpellateur, disant : 

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité organise, dans le cadre des 
élections fédérales de 2023 et en collaboration avec des organisations 
représentatives de la jeunesse, un grand débat contradictoire destiné aux jeunes 
habitant·e·s de la capitale vaudoise, dans le but de favoriser l'éducation à la 
citoyenneté et de développer l'intérêt pour cette échéance démocratique, au sein des 
catégories les plus jeunes de la population » 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi dix-neuf septembre deux mille vingt-trois. 

La secrétaire adjointe 
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EXTRAIT 
OU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

3• séance du mardi 19 septembre 2023 

Présidence de M. Matthieu Carrel, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu l'interpellation urgente de Mme Isabelle Bonillo et consorts : « Le Collectif de la 
Bourdache de nouveau dehors »; 

- vu la réponse municipale ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation. 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi dix-neuf septembre deux mille vingt-trois. 

la secrétaire adjointe 


